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• Le montant le plus élevé alloué à un ensemble de fonds dans le budget de l’UE pour la
période 2021-2027

• Une attention particulière à l’action pour le climat, aux programmes sociaux et au
développement urbain

• Un soutien à la relance après la pandémie de COVID-19

• Des mesures spécifiques pour les régions ultrapériphériques

Les nouveaux fonds régionaux et de cohésion soutiendront la relance post-pandémie et l'action climatique. ©EU2021EC/Matthieu Rondel
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Le Parlement a adopté mercredi trois fonds dotés au total de 243 milliards d’euros pour
renforcer la cohésion économique, sociale et territoriale de l’UE.
 
Le train de mesures sur la cohésion comprend l’objectif "Coopération territoriale européenne"
(Interreg), le Fonds européen de développement régional et le Fonds de cohésion, ainsi que le
règlement portant dispositions communes, un ensemble de normes qui  régiront les fonds
régionaux, de cohésion et  sociaux de l’UE au cours des sept prochaines années.
 
Les trois règlements seront publiés au Journal officiel de l’UE le 30 juin et entreront en vigueur
le lendemain.
 
Conformément aux nouvelles règles, Interreg et le Fonds de développement régional et de
cohésion devront consacrer au moins 30% de leurs ressources à l’action pour le climat, à
l’économie circulaire et aux investissements dans la croissance durable et la création d’emplois.
Des mesures spécifiques en faveur des PME et des régions ultrapériphériques sont également
prévues.
 
Le Fonds européen de développement régional et le Fonds de cohésion 
 
Dotés d’un budget total de 243 milliards d’euros (aux prix de 2018), soit environ un quart du
cadre financier pluriannuel 2021-2027 (CFP), les Fonds régionaux et de cohésion constituent
ensemble le plus important outil d’investissement de l’UE.
 
Afin de contribuer à la relance après la pandémie de COVID-19, ils soutiendront également la
culture,  le  tourisme durable,  la  transition numérique et  la  résilience du système de santé
publique.
 
Les investissements liés à l’énergie nucléaire ou aux combustibles fossiles ne recevront pas
d’aide,  à l’exception des projets relatifs  au gaz naturel  dont  l’objectif  est  de remplacer  le
charbon,  valables jusqu’au 31 décembre 2025.
 
Cliquez ici pour plus de détails.
 
Interreg:  soutien  aux  projets  transfrontaliers  et  à  la  coopération  dans  les  régions
voisines  de  l’UE
 
Interreg disposera d’un budget de 8,05 milliards d’euros (aux prix de 2018) pour la période
2021-2027,  avec  un  taux  de  cofinancement  global  de  80%  (85%  pour  les  régions
ultrapériphériques). Les ressources, plus importantes que lors de la précédente période, sont
issues de l’enveloppe du Fonds européen de développement régional.
 
La coopération transfrontalière bénéficiera de 72,2% des ressources, tandis que la dotation
pour  la  coopération  transnationale  et  interrégionale  et  la  coopération  des  régions
ultrapériphériques s’élèvera, respectivement, à 18,2%, à 6,1% et à 3,5%. Jusqu’à 20% des
fonds d’un programme Interreg peuvent être alloués à de petits projets.
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https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20201207IPR93206/accord-conclu-sur-le-financement-regional-et-de-cohesion-de-l-ue-pour-2021-2027


Cliquez ici pour plus de détails.
 
Règlement portant dispositions communes
 
La législation établit des dispositions communes pour le Fonds de développement régional et
de cohésion, le Fonds pour une transition juste, le Fonds social européen plus et le Fonds
européen pour les affaires maritimes et la pêche. Les instruments couverts par cette législation
représentent ensemble environ un tiers du budget total  de l’UE pour 2021-2027, soit  330
milliards d’euros au total  (aux prix de 2018).
 
Afin  de  bénéficier  de  ces  financements,  les  États  devront  respecter  la  charte  des  droits
fondamentaux de l’Union européenne, les objectifs de développement durable des Nations
unies ainsi que l’accord de Paris sur le climat. Ils devront également promouvoir l’égalité entre
les femmes et les hommes et lutter contre les discriminations.
 
Cliquez ici pour plus de détails.
 
Citations
 
Consultez les citations des différents députés chargés de ces dossiers ici.
 
Contexte
 
Les législateurs de l’UE ont conclu des accords politiques en décembre 2020 sur le Fonds
européen  de  développement  régional,  le  Fonds  de  cohésion,  Interreg,  ainsi  que  sur  le
règlement  portant  dispositions  communes.  La  commission  du  développement  régional  a
approuvé ces accords en décembre et en mars, ouvrant la voie à l’adoption par le Conseil, le 27
mai, de sa position en première lecture.
 
En savoir plus
Les textes adoptés seront prochainement disponibles ici (23.06.2021)
Les projets financés par FEDER-FC par pays
Les projets Interreg
Fiche de procédure - FEDER-FC
Fiche de procédure - Règlement portant dispositions communes
Conférence de presse de Younous Omarjee, président de la commission du développement
régional, Andrey Novakov, et Constanze Krehl, corapporteurs (02.12.2020)
Produits multimédias - CFP 2021-2027
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https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20201126IPR92517/accord-sur-le-financement-europeen-des-projets-transfrontaliers
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20201126IPR92516/accord-sur-des-regles-pour-les-fonds-regionaux-sociaux-et-de-cohesion-de-l-ue
https://www.europarl.europa.eu/resources/library/media/20210623RES06821/20210623RES06821.pdf
http://www.europarl.europa.eu/plenary/fr/texts-adopted.html
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/projects/
https://interreg.eu/
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2018%2F0197(COD)&l=fr
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2018/0196(COD)&l=fr
https://multimedia.europarl.europa.eu/fr/press-conference-by-younous-omarjee-chair-of-committee-on-regional-development-and-andrey-novakov-an_20201202-1400-SPECIAL-PRESSER_vd
https://multimedia.europarl.europa.eu/fr/press-conference-by-younous-omarjee-chair-of-committee-on-regional-development-and-andrey-novakov-an_20201202-1400-SPECIAL-PRESSER_vd
https://multimedia.europarl.europa.eu/en/eu-multiannual-financial-framework-2021-2027_17402_pk


Contacts 
 
 
Márcia BIZZOTTO
Attachée de presse

(+32) 2 28 32198 (BXL)
(+32) 487 89 28 74
marcia.bizzotto@europarl.europa.eu
region-press@europarl.europa.eu
@EP_Regional
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https://twitter.com/EP_Regional

